SFSA, Compte rendu de la 2 ème journée de printemps, Paris le 14 mars 2008


Autour de l’Adolescent : DE LA COMPETENCE A LA FONCTION

Le 14 Mars 2008 a eu lieu à la Maison Nicolas Barré à Paris la 2eme Journée de printemps de la Société Française de pour la santé de l’Adolescent. La S.F.S.A. est une association qui regroupe un large éventail de professionnels oeuvrant pour la santé de l’adolescent sous toutes ses facettes 

Ces journées s’organisent autour d’un thème, développé de façon ludique et conviviale au travers de jeux de rôles auxquels chacun est invité à participer. La 1ere Journée de printemps, en Mars 2007 , avait pour thème La pluridisciplinarité, et nous avions « joué » autour de l’adolescent qui ne demande rien Cette 2eme Journée, s’intitulait « de la Compétence à la  Fonction », les  jeux de rôles réunissant des acteurs d’horizons différents sur le thème de réunions de synthèse autour de quelques situations cliniques prédéfinies .

Introduite par Anne Perret, psychiatre membre de la  SFSA, cette journée alternait travaux en petits groupes et conférences plénières commentées par Patrick Alécian, psychiatre psychanalyste, dont la compétence est reconnue dans le domaine des adolescents difficiles.  A. Perret dans sa conférence liminaire soulignait l’importance du questionnement identitaire de l’adolescent, qui interroge les adultes à la recherche de modèles et de référents. Les adolescents ont l’art de bousculer le rôle de chacun, divisant pour mieux régner. Ainsi l’adolescent, par sa capacité de clivage nous convoque à prendre position tant au planpersonnel, que dans le cadre défini par notre institution de référence. C’est aussi le rôle de l’institution de marquer limites, références et loi.

Puis les participants de la journée ont été répartis en 4 groupes animés par 2 professionnels, membres de la SFSA : Florent Cosseron, pédopsychiatre et Yves Renondeau, pédiatre / Pascale Gronnier, pédiatre et Florence Biéchy assistante sociale / Claudette Rocaboy, psychologue et Anne Tonelli, médecin généraliste / Anne Perret, psychiatre et Paul Jacquin, pédiatre. 

Dans des jeux de rôles, chaque personne joue une profession qui n’est pas la sienne en se référant aux représentations qu’il a de l’autre. Nous avions plusieurs situations pré-établies qui donnaient lieu à ces réunions de synthèse entre différents professionnels : 

1 : un mineur venu seul aux urgences : il inquiète les soignants, mais refuse l’hospitalisation  (réunion au service social de secteur : infirmière scolaire, médecin des urgences, Assistante sociale de secteur, Assistante sociale de l’hôpital
2 : révélation d’une grossesse chez une fille au lycée ( synthèse au lycée : médecin scolaire, infirmière scolaire, Sage femme de PMI, éducateur de maison maternelle, Assistante sociale de secteur

3 : problème de compliance dans une maladie chronique ( synthèse à l’hôpital : médecin de ville, psychologue, infirmière de l’hôpital, médecin spécialiste hospitalier, travailleur social responsable de l’AED

4 : consommation de drogue dans un établissement scolaire (synthèse au CMPP : psychiatre, Assistante sociale scolaire, éducateur de prévention, Assistante sociale de secteur

Chaque saynète est ensuite commentée par l’ensemble du groupe, ces observations et questions étant rapportées lors de la séance plénière en fin de matinée : 

· la situation de jeu travestit peu la réalité, chacun se reconnaissant facilement

· les professionnels ne se présentent pas toujours clairement

· la parole et la clinique de l’adolescent font défaut, alors que les faits et les symptômes sont surexploités

· cela pose la question de la transmission de la clinique dans une telle réunion, c’est à dire : comment transmettre la parole de l’adolescent(e) telle qu’elle a été reçue par l’interlocuteur auquel elle a été confiée ?

· il est plus facile d’attribuer à l’autre un rôle prédéfini que d’avoir une vision claire de sa propre position et de son rôle

· difficulté à s’engager : quel intervenant s’est senti responsable –professionnellement -  de cet adolescent? impression que l’on veut se débarrasser de l’intéressé sans que personne ne souhaite le prendre en charge dans son ensemble

· une synthèse nécessite un travail préalable sur les attentes de l’adolescent, nos propres attentes de professionnels, et sur nos possibilités de fonctionnement dans cette situation

· les règles de la confidentialité : quelles informations sont à transmettre, comment les transmettre, les partager avec l’adolescent, sa famille ?

· comment gérer les « secrets » dans le secret partagé ?

· une synthèse doit-elle se dérouler avec ou sans l’adolescent ? quelle place donner à  la famille, et /ou à la famille d’accueil ?

· les réunions de synthèses sont-elles des espaces de décisions communes ou seulement destinées à une compréhension partagée ?

Puis Patrick Alécian prend la parole et retrace son parcours professionnel, médecin généraliste devenu psychiatre psychanalyste, reconnu dans le domaine des adolescents difficiles. Il souligne l’intérêt de travailler dans des institutions successives ce qui permet de rénover à chaque fois ses représentations.

IL évoque quelques points importants à ses yeux, en particulier le nécessaire travail en réseau.  Il met en garde contre les risques de confusion des registres et des espaces : situations de regroupement qui tendent à gommer l’importance du lien intergénérationnel, confusion entre l’espace du lien interpersonnel avec ceux des liens pluriels, par exemple l’espace psychothérapeutique avec l’espace social des conseils et de l’accompagnement.

L’après-midi débute avec la présentation du nouveau cadre législatif défini par la loi de Protection de l’Enfance de mars 2007, par Muriel Prudhomme, médecin-chef de la P.M.I. du 93.

Changements et continuité apportés par cette loi :

· renforcement de la prévention, notamment par les missions confiées à la PMI

· évolution de la notion d’enfant maltraité à celle d’enfant en danger et qui a besoin d’aide

- le volet social prime sur le volet judiciaire et le premier rôle est dévolu au Président du Conseil Général, auquel on doit transmettre toues les « informations préoccupantes ».

La Cellule de Recueil d’Information Préoccupante prend contact avec l’Aide Sociale à l’Enfance et informe les parents; il peut en résulter : classement sans suite, une mesure éducative ou de protection,  un signalement judiciaire

Le volet judiciaire est saisi si : impossibilité des services de l’A.S.E. d’opérer, danger et impossibilité d’évaluer la situation, impossibilité ou refus de la part de la famille de coopérer.

 Il y a diversification des modes de prise en charge, avec la volonté de replacer l’enfant et sa famille au centre du dispositif.

Un rapport sera fait chaque année pour tout enfant bénéficiant d’une mesure de protection, après une synthèse pluri–disciplinaire : un accompagnement et une aide dans la gestion des budgets sont possibles, un accueil alternatif peut être proposé pour évaluer la situation.


Deuxième séance de Travaux de Groupe

Après les jeux de rôle du matin, les groupes se sont reformés l’après-midi autour d’une  question à approfondir.

Groupe A : Comment faire pour que l’adolescent ne soit pas objet des soins mais devienne le sujet des soins, au cœur du dispositif ?

1) Pour ce faire, l’adulte le plus pertinent pour coordonner les soins doit s’engager auprès de l’adolescent, respecter les liens d’alliance thérapeutique, veiller au secret partagé. 

2) Une synthèse se prépare au sein de son service, de son institution; il faut préciser ce que l’on va y dire, ce qui est communicable. Quelle représentation a-t-on de cet adolescent ? Envisager qu’il y a d’autres relations singulières que la sienne, qui pourront influencer cette synthèse. Une participante, professeur dans un lycée en zone difficile cite le cas de jeunes transformés à la suite d’un stage en entreprise.

3) Il faut un temps de préparation avec l’adolescent et sa famille : Voici quelques questions  que l’on pourrait poser à cet adolescent afin de mieux connaître ses attentes:

- qu’attends-tu de moi ?

- qu’attends-tu des autres intervenants ?

- que voudrais-tu dire si l’on ne se connaissait pas ?

- que souhaiterais-tu tenter sans prendre trop de risques ?

- que ferais-tu si un autre était dans ta situation ?

4) Il faut penser à accorder plus de temps à la parole de l’adolescent et lui restituer, s’il est absent, le contenu de la synthèse.

         5)  Florent Cosseron souligne à ce propos parfois l’importance d’un passage par un stade de dépression du groupe pluridisciplinaire pour faire émerger des solutions identifiées à l’adolescent et non des réponses toutes faites.

Groupe B : réflexion autour de la compétence et de la fonction : enjeux à l’adolescence

Le groupe a essayé de définir les deux termes : la compétence semble être l'association entre ce que peut offrir un diplôme en terme de connaissance et une pratique signifiante. La fonction se situe plus dans la représentation individuelle, du symbolique et ses limites sont plus floues. Entre la compétence et la fonction intervient une représentation plus collective qui est une construction sociale qui nous agit en tant que professionnel.

Le groupe a mis en parallèle le questionnement de l'adolescent à cette période de sa vie où il doit réfléchir à son orientation (sexuelle et professionnelle) : "suis-je compétent pour me reproduire, quelle place je peux occuper dans la société (fonction) ". Cette question de l'adolescent peut fragiliser nos positions notamment dans notre fonction. Dépasser nos limites dans notre fonction (notamment quand le jeune nous séduit et inversement) semble pouvoir se faire  si cela sert la prise en charge de l'adolescent. L'essentiel est de toujours questionner sa place, d’être conscient de ce qui se joue. Eviter l'isolement en acceptant le regard de l'autre sur sa pratique, travailler ensemble (pluridisciplinarité), se faire superviser, sont diverses modalités de se faire aider.

Groupe C :  Secret partagé, confidentialité : avec l’adolescent et/ou sa famille, entre professionnels

L’existence et la mise à jour d’un secret familial réactive souvent l’angoisse des professionnels et tend par sa nature « secrète » à introduire clivage, confusion, télescopage générationnel tel que le décrit Racamier. Dès lors l’idée de le partager avec d’autres professionnels doit nous interroger sur la fonction de ce secret au sein de la famille, et de l’utilité de son partage dans l’intérêt de l’adolescent.



Est-il objet d’une manipulation auprès des professionnels ? ou repère ?


Faut-il seulement l’entendre ou le partager ?


Doit il être médiatisé, protégé, remanié, réécrit, rehistorisé ou exposé pour être limité et circonscrit ? 

Groupe D : « Comment s’engager, qui coordonne ? »

C’est la question de la place pour les différents professionnels,  perçue de façon différente, en fonction de la psychologie propre à chaque profession

Notion de référent : est ce celui qui a le contact, celui qui reçoit la confidentialité, celui choisi par l’ado?  Est-ce une question de responsabilité (institutionnelle éventuellement), plus que de compétence ?

Ceci souligne aussi les niveaux d’engagement du professionnel : personnel, professionnel, de la relation de confiance à la responsabilité 

 Les pièges du trop d’intimité, ou des secrets qui exposent aux risques de conflits de loyauté,

Le glissement possible de l’alliance dans la relation de soins et de l’adhésion,  nécessaires, jusqu’à l’adhérence et au risque de dépendance.

D’où une nouvelle réaffirmation de l’intérêt des supervisions 

Synthèse et Conclusion de la Journée par P Alécian
Il rappelle qu’il est toujours nécessaire de prévenir l’adolescent qu’une réunion aura lieu à son sujet et il vaut mieux qu’il y soit présent ; « L’adolescent choisit avec qui il va parler » 

Il revient sur le mot de clivage qui a été utilisé avec des significations différentes au cours de la journée. C’est un processus de la vie psychique où 2 activités sont concomitantes : parler et rêver par exemple. Ce n’est pas un phénomène pathologique lorsque maturation et éducation sont en jeu, situation courante dans la vie ordinaire. Le clivage est par contre pathologique dans certaines situations, tels les personnalités multiples, ou lorsqu’il devient un mode de fonctionnement prévalent, avec une raréfaction des autres mécanismes, tel le refoulement et le déplacement. Pour lui, l’altération du lien intergénérationnel conduit au clivage dans la construction de la personnalité. 

Il évoque ensuite à propos du travail en groupe ou en institution la réflexion nécessaires sur les espaces respectifs  des adultes et des enfants : P. Racamier , dans  « L’esprit des soins » utilise la métaphore du fonctionnement de la lagune de Venise : ce qui doit être ouvert, fermé, entr’ouvert avec des enfants ; nécessité d’espaces confidentiels ; la notion de secret, ses différents cadres.

Il conclut cette 2eme Journée en exprimant l’importance d’une extériorité du regard, sur nos pratiques, tout particulièrement avec les adolescents et leurs familles.

N.B : Philippe Binder, médecin généraliste du Réseau ADOC nous a fait part de la commercialisation prochaine d’un DVD sur le suicide à l’adolescence ( dépistage , prise en charge …) et la création d’un site : www.medecin-ado.org
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